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Introduction

Ordre du 
jour

Les subventions d’investissement ( PIAJE et FME) 

• EAJE

• MAM

• RPE

Les visuels Petite Enfance
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2 Les évolutions du financement des Eaje Psu en fonctionnement

▪ La réforme de la Prestation de Service Unique (Psu)
▪ Le bonus territoire Ctg et le Ctre
▪ Le bonus attractivité Rh
▪ Le financement des heures pédagogiques
▪ Les heures de préparation à l’accueil de l’enfant
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Les engagements de la Caf pour 2023 – 2027 : 
« Répondre aux besoins d’accueil diversifiés des 
jeunes enfants et de leurs familles dans le cadre du 
service public de la petite enfance »

Développer et 
pérenniser des 
places en accueil 
collectif et individuel

Favoriser l’accès 
réel de tous les 
enfants aux modes 
d’accueil

Favoriser la 
qualité de l’accueil 
des enfants

Garantir à tous les 
parents une 
information et un 
accompagnement 
adaptés à leur besoin
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+ 1,5 Mrd €

+ 303 M € dédiés au 
financement majoré des crèches 
cofinancées par les collectivités

+ 440 animateurs de RPE

+ 35 000 places en crèches PSU

+ 1000 accueils « à vocation 
d’insertion professionnelle » 
(Avip)

Chiffres clefs 

Introduction



Déclination de 
la CPOG 
2023-2027



Les enjeux clés du SDSF 2023-2026
Petite Enfance

Introduction

Cliquez ici

https://www.calameo.com/read/006276435f29b27668980


Les subventions d’investissement ( PIAJE et FME) 

EAJE
MAM
RPE
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PIAJE 
Plan d’investissement pour l’accueil du jeune enfant (Piaje)

LOGO 
CAF

C-2024-162 : Plan d’investissement pour l’accueil du jeune enfant (Piaje)

Annule et remplace C-2024-020 : Plan d'investissement 
pour l'accueil du jeune enfant (Piaje)

http://sidoc.intra.cnaf:8092/rdd-diffusion-web/syrion/?diff=00000149&area=main:html:syrion/docobject/instruction/00005763.xml&scope=syrion
http://sidoc.intra.cnaf:8092/rdd-diffusion-web/syrion/?diff=00000149&area=main:html:syrion/docobject/instruction/00005763.xml&scope=syrion


PIAJE

Les types de projets éligibles 

- Une création de places nouvelles d’Eaje ou de Mam, sans existence préalable d’un
local ou par aménagement d’un local existant non affecté préalablement à cet usage;
- une extension d’Eaje ou de Mam existant avec une augmentation d’au moins 10 %
de places nouvelles ;
- une transplantation sur un autre site avec une augmentation d’au moins 10 % de
places nouvelles par rapport aux places existantes.
=> Les projets de rénovation de modes d’accueil sans création (ou sans création
suffisante) de places nouvelles relèvent du fonds de modernisation des établissements 
(Fme).

EAJE
MAM

RPE

- Une création de Rpe sans existence préalable d’un local ou par aménagement d’un
local existant non affecté préalablement à cet usage
- Une transplantation sur un autre site du Rpe, le cas échéant avec augmentation du
nombre d’équivalent temps plein d’animateurs



PIAJE

Les critères appréciables pour l’ensemble des projets au 1er janvier 2024

Diagnostic de territoire (taux de couverture, nombre d'enfants de moins de 3 ans, taux 
d'occupation des Eaje, viabilité économique)

Pour les projets de création ou d’extension de crèches Psu cofinancées par la collectivité :

• Ouverture du droit » bonus territoire » : Si le projet est intégré dans le schéma de 
développement petite enfance CTG de la collectivité qui co-finance les places

Une attention particulière sera portée aux établissements s’implantant dans les QPV et 
les ZRR
Pia

Cohérence avec le Sdsf et les Ctg



PIAJE

Les établissements éligibles 

RAPPEL : pour l’attribution
du Piaje, les
administrateurs de la Caf
restent discrétionnaires



PIAJE

Les nouvelles conditions applicables au 01er janvier 2024

Dans l’Eure, les EPCI éligibles sont INSE et les 2 communes de Dreux



PIAJE

Les EAJE PSU et MAM

> Liste des labels et certificats attestant d’une
démarche éco-responsable

Pour information :
• Aide au démarrage Mam de 6 000€. Non 
cumulable avec le Piaje.
• Prime d’installation aux nouveaux assistants 
maternels de 1 200€ depuis 01/07/2023.
• Prêt amélioration du lieu d’accueil de 10 000€



PIAJE

Les RPE



PIAJE

Les six composantes des dépenses subventionnables 

Foncier Gros œuvre Aménagement 
intérieur

Equipement 
simple et 
particulier

Honoraires et 
frais 

administratifs

Autres



FME
Fonds de Modernisation des Etablissements

LOGO 
CAF

C-2024-161 : Fonds de modernisation des établissements (Eaje et Mam)

Annule et remplace C-2024-019 : Fonds de modernisation 
des établissements (Eaje et Mam)

http://sidoc.intra.cnaf:8092/rdd-diffusion-web/syrion/?diff=00000149&area=main:html:syrion/docobject/instruction/00005762.xml&scope=syrion
http://sidoc.intra.cnaf:8092/rdd-diffusion-web/syrion/?diff=00000149&area=main:html:syrion/docobject/instruction/00005762.xml&scope=syrion


FME

Le Fonds de Modernisation des Etablissements



FME

Le Fonds de Modernisation des Etablissements



FME

Le Fonds de Modernisation des Etablissements

Les conditions 
applicables au 
01er janvier 2024



FME

Le Fonds de Modernisation des Etablissements

Les barèmes 
*Nouveauté 2024



Les évolutions du financement des Eaje Psu en fonctionnement

▪ La réforme de la Prestation de Service Unique (Psu)
▪ Le bonus territoire Ctg et le Ctre
▪ Le bonus attractivité Rh
▪ Le financement des heures pédagogiques
▪ Les heures de préparation à l’accueil de l’enfant
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La réforme de la Prestation de 
Service Unique (Psu)

LOGO 
CAF



PSU

Le schéma de
financement
rénové des 
Eaje
2025

Le saviez-vous ? Le bonus trajectoire soutien le développement de places co-financés 
par la collectivité à partir de + 4%



PSU

La 
linéarisation 
du taux de 
facturation



PSU

La réforme de la 
prise en compte 
du taux de 
facturation vise à 
accentuer un
objectif de qualité



PSU

La 
linéarisation 
du taux de 
facturation



PSU

Les barèmes 
pour 2025



PSU

Les plafonds
applicables en
2025 avec un
taux de
facturation
décroissant 
par
pas de 1%



Le bonus territoire 

- Ctg (Convention Territoriale Globale) et
- Ctre (Contrat Territorial Réservataire Employeur)

LOGO 
CAF



Bonus territoire

La revalorisation
des montants du
bonus territoire à
compter de 2025



Bonus territoire

Les effets sur les 
montants 
planchers



Exemple avec un Eaje en
« groupe 9 »
(notamment :
quartier politique
de la Ville,
France ruralité
revitalisation)

Bonus territoire

Exemple EAJE n°1
Groupe 1



Le bonus attractivité (RH)
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Circulaire n° 2024-
096 : Création du 
bonus Attractivité au 
bénéfice des Eaje
financés par la 
Prestation de service 
unique --- Annexe 1

Information technique 
n° 2024-159 et 
Information technique 
n° 2024-198 
: Modalités de mise en 
œuvre du bonus 
attractivité pour les 
Eaje du secteur privé

Bonus attractivité

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Bonus_attractivite_2024-2027.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Bonus_attractivite_2024-2027.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Bonus_attractivite_2024-2027.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Bonus_attractivite_2024-2027.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Bonus_attractivite_2024-2027.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Bonus_attractivite_2024-2027.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Annexe_Doc_engagement_CT.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/IT-2024-198.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/IT-2024-198.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/IT-2024-198.pdf


Circulaire n° 2024-
096 : Création du 
bonus Attractivité au 
bénéfice des Eaje
financés par la 
Prestation de service 
unique --- Annexe 1

Information technique 
n° 2024-159 et 
Information technique 
n° 2024-198 
: Modalités de mise en 
œuvre du bonus 
attractivité pour les 
Eaje du secteur privé

Bonus attractivité

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Bonus_attractivite_2024-2027.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Bonus_attractivite_2024-2027.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Bonus_attractivite_2024-2027.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Bonus_attractivite_2024-2027.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Bonus_attractivite_2024-2027.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Bonus_attractivite_2024-2027.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-096_Annexe_Doc_engagement_CT.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/IT-2024-198.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/IT-2024-198.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/IT-2024-198.pdf


Les journées pédagogiques

LOGO 
CAF



Compensation Psu
(non perçue) et
participations
familiales (non
perçues) sur une
base de 10h

Maximum 3
journées par an et par 
Eaje

Journées pédagogiques



Les heures de préparation à 
l’accueil de l’enfant

LOGO 
CAF



La valorisation
du travail
« hors enfants »

Nombre d’enfants
inscrits dans
l’année x 6 heures

Heures de préparation



Les visuels Petite Enfance 

Les visuels PE
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